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VENTEROL

Conseil municipal 24 avril  

séance publique à la mairie | Convoqué le 20 avril 2023 | début de séance à 20:00 | quorum minimum : 6 

 

Présents (8) : Mmes Régine DELUCA[rD]et Nathalie UBAUD[nU], MM. Guy ALBRAND[gA],Yannick 

BOYER[yB], Emmanuel GHIOTTI[eG], Romain NOEL[rN] (secrétaire de séance), Michel 

PHILIP[mP]et Bernard RENOY[bR]. 

Excusés (2) : Mme Annabelle TAIX[aT](proc.[bR]), Jean-Claude GILLON[jG](proc.[eG]) . 

  Absent (1) : M. Alexandre BORRELLY. 

En présence de Pascale LARROQUE, secrétaire de mairie qui assure une prise de notes pour complément. 

 

 

  
Conformément au budget précisionnel 2023, les subventions sont accordées aux associations • la Conservatrice 

(association de chasse) • le Club des aînés • le Foyer Rural • l’ASA du Blanchet • la Coopérative scolaire • la SPA 

(convention « fourrière »). Soit un total de 7 750€. 

Vote : unanimité (10 pour) 

 

 
L’achat d’un nouveau bus scolaire est nécessaire. Une convention doit être signée avec la commune de PIEGUT pour 

le remboursement du prêt de 87 000€ du budget général 2023 de PIEGUT au budget transport 2023 de 

PIEGUT/VENTEROL. 

La convention est consultable ici : https://venterol-04.fr/media/mairie/autres/convention-bus.pdf 

Vote : unanimité (10 pour) 
 

 

  
En l’absence de nouvelles candidatures, les 3 bénéficiares solvables (ex-garants) actuels conviennent de maintenir 

leur implication ([yB][eG][rN]). Les lots seront prochainement délimités le long de la traîne créée dernièrement à 

cet effet. Un appel sera fait aux affouagistes inscrits pour aider à l’allotage. Le nouveau règlement a été étoffé et est 

disponible ici : https://venterol-04.fr/media/vie_pratique/reglement-affouage-2023-24.pdf . Le montant de la taxe 

affouagère reste fixé à 50€ et la caution à 100€. 

Vote : unanimité (10 pour) 
 

 

https://venterol-04.fr/media/mairie/autres/convention-bus.pdf
https://venterol-04.fr/media/vie_pratique/reglement-affouage-2023-24.pdf
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2 dossiers de candidatures ont été déposés. Il a été privilégié celui de Mme Sandra RIONDE, ayant une enfant. 

Vote : unanimité (10 pour) 

 

    

La mise en fonctionnement de l’antenne du col des Marmets semblant avoir stabilisé l’accès au réseau de manière 

générale, le conseil vote la suppression du second POI en attente aux Vivians. 

Vote : unanimité (10 pour) 

 

  

Malgré un bon fonctionnement, le SIVU est tributaire des paiements de la CAF, qui ne sont pas réguliers. La trésorerie 

de la commune pouvant faire tampon, une nouveau budget peut être créé et la gestion administrative transférée. Le 

statut des employées ne change pas, ni les salaires. Après les votes positifs du SIVU et de PIEGUT, le conseil de 

VENTEROL doit aussi se prononcer. 

Vote : unanimité (10 pour) 

 

  

Nécessaire en conséquence du point précédent (6). Il faut créer cinq postes : 

- 1 éducatrice de jeunes enfants 

- 1 auxiliaire de puériculture 

- 3 agents sociaux 

Vote : unanimité (10 pour) 

 

  

✓ Suite à sa demande de rachat de parcelle autour de sa maison, notamment motivée par une sécurisation et un 

assainissement des lieux, M-H. ABRIAS va faire effectuer un bornage pour définir les conditions de la vente. 
✓ Travaux • réacteur UV Marmets, travaux faits. • Eclairage public et cimetière des Périers, en cours. • Recherche 

et réparations des grosses fuites : en cours. • Route des Périers : du 9 au 11 mai. • Enfouissement ENEDIS 

RD854, imminent. 
✓ Panneaux indicateurs bas de la commune : réflexions engagées sur un fléchage manquant actuellement,  

VENTEROL ou HAMEAUX du HAUT VENTEROL et URTIS, etc. 
✓ L’aspersion/irrigation au Blanchet/Barnoux sera fonctionnelle cet été mais soumise à raison. Le tuyau est 

bouché à 75% et les travaux de remplacement hors budget. Pelouses et piscines fortement déconseillées, pour 

éviter de priver ses voisins. 
✓ Chantal BOUFFIER propose un concert de Laura MALETAS, auteure compositrice inspirée de musique sud-

américaine (1055€). 

✓ Suite à l’observation du phénomène au Blanchet, le maire rappelle que le survol des maisons par des drones est 

interdit. 

 

Fin de séance à 22:10. 


